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Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 
relative aux services dans le marché intérieur Journal officiel n° L 376 du 27/12/2006 p. 0036 - 0068 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 47, paragraphe 
2, première et troisième phrases, et son article 55, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social européen [1], 

vu l'avis du Comité des régions [2], 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité  
 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

1. La présente directive établit les dispositions générales permettant de faciliter l'exercice de la liberté 
d'établissement des prestataires ainsi que la libre circulation des services, tout en garantissant un niveau de 
qualité élevé pour les services. 

2. La présente directive ne traite pas de la libéralisation des services d'intérêt économique général, réservés à 
des organismes publics ou privés, ni de la privatisation d'organismes publics prestataires de services. 

3. La présente directive ne traite pas de l'abolition des monopoles fournissant des services, ni des aides 
accordées par les États membres qui relèvent des règles communautaires en matière de concurrence. 

La présente directive ne porte pas atteinte à la faculté des États membres de définir, conformément au droit 
communautaire, ce qu'ils entendent par services d'intérêt économique général, la manière dont ces services 
devraient être organisés et financés conformément aux règles relatives aux aides d'État ou les obligations 
spécifiques auxquelles ils doivent être soumis. 

4. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prises au niveau communautaire ou au niveau 
national, dans le respect du droit communautaire, en vue de la protection ou de la promotion de la diversité 
culturelle ou linguistique, ou du pluralisme des médias. 

5. La présente directive n'affecte pas les règles de droit pénal des États membres. Toutefois, les États membres 
ne peuvent restreindre la libre prestation des services en appliquant des dispositions pénales qui réglementent 
ou affectent de façon particulière l'accès à une activité de service ou l'exercice d'une telle activité à l'effet de 
contourner les règles énoncées dans la présente directive. 

6. La présente directive ne s'applique pas au droit du travail, à savoir les dispositions légales ou contractuelles 
concernant les conditions d'emploi, les conditions de travail, y compris la santé et la sécurité au travail, et les 
relations entre les employeurs et les travailleurs, que les États membres appliquent conformément à leur 
législation nationale respectant le droit communautaire. Elle n'affecte pas non plus la législation des États 
membres en matière de sécurité sociale. 

7. La présente directive n'affecte pas l'exercice des droits fondamentaux tels que reconnus dans 
les États membres et par le droit communautaire. Elle n'affecte pas non plus le droit de négocier, de 
conclure et d'appliquer des conventions collectives et de mener des actions syndicales conformément 
aux législations et aux pratiques nationales respectant le droit communautaire. 

Article 2 

Champ d'application 

1. La présente directive s'applique aux services fournis par les prestataires ayant leur établissement dans un 
État membre. 

2. La présente directive ne s'applique pas aux activités suivantes: 

a) les services d'intérêt général non économiques; 
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b) les services financiers tels que ceux ayant trait à la banque, au crédit, à l'assurance et à la réassurance, aux 
retraites professionnelles ou individuelles, aux titres, aux fonds d'investissements, aux paiements et aux 
conseils en investissement, y compris les services énumérés à l'annexe I de la directive 2006/48/CE; 

c) les services et réseaux de communications électroniques ainsi que les ressources et services associés pour ce 
qui concerne les matières régies par les directives 2002/19/CE, 2002/20/CE, 2002/21/CE, 2002/22/CE et 
2002/58/CE; 

d) les services dans le domaine des transports, y compris les services portuaires, qui entrent dans le champ 
d'application du titre V du traité; 

e) les services des agences de travail intérimaire; 

f) les services de soins de santé, qu'ils soient ou non assurés dans le cadre d'établissements de soins et 
indépendamment de la manière dont ils sont organisés et financés au niveau national ou de leur nature 
publique ou privée; 

g) les services audiovisuels, y compris les services cinématographiques, quel que soit leur mode de production, 
de distribution et de transmission, et la radiodiffusion sonore; 

h) les activités de jeux d'argent impliquant des mises ayant une valeur monétaire dans les jeux de hasard, y 
compris les loteries, les casinos et les transactions portant sur des paris; 

i) les activités participant à l'exercice de l'autorité publique conformément à l'article 45 du traité; 

j) les services sociaux relatifs au logement social, à l'aide à l'enfance et à l'aide aux familles et aux personnes 
se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin qui sont assurés par l'État, par 
des prestataires mandatés par l'État ou par des associations caritatives reconnues comme telles par l'État; 

k) les services de sécurité privée; 

l) les services fournis par les notaires et les huissiers de justice, nommés par les pouvoirs publics. 

3. La présente directive ne s'applique pas en matière fiscale. 

Article 3 

Relation avec les autres dispositions du droit communautaire 

1. Si les dispositions de la présente directive sont en conflit avec une disposition d'un autre acte 
communautaire régissant des aspects spécifiques de l'accès à une activité de services ou à son exercice dans 
des secteurs spécifiques ou pour des professions spécifiques, la disposition de l'autre acte communautaire 
prévaut et s'applique à ces secteurs ou professions spécifiques. Ces actes incluent: 

a) la directive 96/71/CE; 

b) le règlement (CEE) no 1408/71; 

c) la directive 89/552/CEE du Conseil du 3 octobre 1989 visant à la coordination de certaines dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à l'exercice d'activités de 
radiodiffusion télévisuelle [23]; 

d) la directive 2005/36/CE. 

2. La présente directive ne porte pas sur les règles du droit international privé, en particulier les règles 
régissant le droit applicable aux obligations contractuelles et non contractuelles, y compris celles garantissant 
que les consommateurs bénéficient de la protection que leur accordent les règles de protection des 
consommateurs contenues dans la législation de la consommation en vigueur dans leur État membre. 

3. Les États membres appliquent les dispositions de la présente directive conformément aux règles du traité 
régissant le droit d'établissement et la libre circulation des services. 

Article 4 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) "service", toute activité économique non salariée, exercée normalement contre rémunération, visée à l'article 
50 du traité; 

2) "prestataire", toute personne physique ressortissante d'un État membre, ou toute personne morale visée à 
l'article 48 du traité et établie dans un État membre, qui offre ou fournit un service; 



 3

3) "destinataire", toute personne physique ressortissante d'un État membre ou qui bénéficie de droits qui lui 
sont conférés par des actes communautaires, ou toute personne morale visée à l'article 48 du traité et établie 
dans un État membre, qui, à des fins professionnelles ou non, utilise ou souhaite utiliser un service; 

4) "État membre d'établissement", l'État membre sur le territoire duquel le prestataire du service concerné a 
son établissement; 

5) "établissement", l'exercice effectif d'une activité économique visée à l'article 43 du traité par le prestataire 
pour une durée indéterminée et au moyen d'une infrastructure stable à partir de laquelle la fourniture de 
services est réellement assurée; 

6) "régime d'autorisation", toute procédure qui a pour effet d'obliger un prestataire ou un destinataire à faire 
une démarche auprès d'une autorité compétente en vue d'obtenir un acte formel ou une décision implicite 
relative à l'accès à une activité de service ou à son exercice; 

7) "exigence", toute obligation, interdiction, condition ou limite prévue dans les dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives des États membres ou découlant de la jurisprudence, des pratiques 
administratives, des règles des ordres professionnels ou des règles collectives d'associations professionnelles ou 
autres organisations professionnelles adoptées dans l'exercice de leur autonomie juridique; les normes issues 
de conventions collectives négociées par les partenaires sociaux ne sont pas en tant que telles, considérées 
comme des exigences au sens de la présente directive; 

8) "raisons impérieuses d'intérêt général", des raisons reconnues comme telles par la jurisprudence de la Cour 
de justice, qui incluent les justifications suivantes: l'ordre public, la sécurité publique, la santé publique, la 
préservation de l'équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection des consommateurs, des 
destinataires de services et des travailleurs, la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la 
fraude, la protection de l'environnement et de l'environnement urbain, la santé des animaux, la propriété 
intellectuelle, la conservation du patrimoine national historique et artistique, des objectifs de politique sociale et 
des objectifs de politique culturelle; 

9) "autorité compétente", tout organe ou toute instance ayant, dans un État membre, un rôle de contrôle ou de 
réglementation des activités de services, notamment les autorités administratives, y compris les tribunaux 
agissant à ce titre, les ordres professionnels et les associations ou autres organismes professionnels qui, dans 
le cadre de leur autonomie juridique, réglementent de façon collective l'accès aux activités de services ou leur 
exercice; 

10) "État membre où le service est fourni", l'État membre où le service est fourni par un prestataire établi dans 
un autre État membre; 

11) "profession réglementée", une activité ou un ensemble d'activités professionnelles visées à l'article 3, 
paragraphe 1, point a), de la directive 2005/36/CE; 

12) "communication commerciale", toute forme de communication destinée à promouvoir, directement ou 
indirectement, les biens, les services ou l'image d'une entreprise, d'une organisation ou d'une personne ayant 
une activité commerciale, industrielle, artisanale ou exerçant une profession réglementée. Ne constituent pas 
en tant que telles des communications commerciales: 

a) les informations permettant l'accès direct à l'activité de l'entreprise, de l'organisation ou de la personne, 
notamment un nom de domaine ou une adresse de courrier électronique, 

b) les communications relatives aux biens, aux services ou à l'image de l'entreprise, de l'organisation ou de la 
personne élaborées d'une manière indépendante, en particulier lorsqu'elles sont fournies sans contrepartie 
financière. 

CHAPITRE II 

SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE 

Article 5 

Simplification des procédures 

1. Les États membres examinent les procédures et formalités applicables à l'accès à une activité de service et à 
son exercice. Lorsque les procédures et formalités examinées en vertu du présent paragraphe ne sont pas 
suffisamment simples, les États membres les simplifient. 

2. La Commission peut établir des formulaires harmonisés au niveau communautaire, selon la procédure visée à 
l'article 40, paragraphe 2. Ces formulaires sont équivalents aux certificats, attestations ou autres documents 
requis d'un prestataire. 
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3. Lorsqu'ils demandent à un prestataire ou à un destinataire de fournir un certificat, une attestation ou tout 
autre document prouvant qu'une exigence a été satisfaite, les États membres acceptent tout document d'un 
autre État membre qui a une fonction équivalente ou duquel il résulte que l'exigence concernée est satisfaite. 
Ils n'imposent pas la fourniture de documents d'un autre État membre sous forme d'original, de copie certifiée 
conforme ou de traduction certifiée, à l'exception des cas prévus par d'autres instruments communautaires ou 
lorsque cette exigence est justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général, en ce compris l'ordre public et 
la sécurité publique. 

Le premier alinéa n'affecte pas le droit des États membres de pouvoir exiger la traduction non certifiée des 
documents dans l'une de leurs langues officielles. 

4. Le paragraphe 3 ne s'applique pas aux documents visés à l'article 7, paragraphe 2, et à l'article 50 de la 
directive 2005/36/CE, à l'article 45, paragraphe 3, et aux articles 46, 49 et 50 de la directive 2004/18/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des 
marchés publics de travaux, de fournitures et de services [24], à l'article 3, paragraphe 2, de la directive 
98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la 
profession d'avocat dans un État membre autre que celui où la qualification a été acquise [25], dans la 
première directive 68/151/CEE du Conseil du 9 mars 1968 tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, 
les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de l'article 58 deuxième alinéa du 
traité, pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers [26] ou dans la onzième directive 89/666/CEE 
du Conseil du 21 décembre 1989 concernant la publicité des succursales créées dans un État membre par 
certaines formes de société relevant du droit d'un autre État [27]. 

Article 6 

Guichets uniques 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires puissent accomplir, par l'intermédiaire de guichets 
uniques, les procédures et formalités suivantes: 

a) l'ensemble des procédures et formalités nécessaires à l'accès à ses activités de services, en particulier, les 
déclarations, notifications ou demandes nécessaires aux fins d'autorisation auprès des autorités compétentes, y 
compris les demandes d'inscription dans les registres, rôles, bases de données ou à un ordre ou à une 
association professionnels; 

b) les demandes d'autorisation nécessaires à l'exercice de ses activités de services. 

2. La création des guichets uniques n'a pas d'incidence sur la répartition des attributions et des compétences 
entre les autorités au sein de chaque système national. 

Article 7 

Droit à l'information 

1. Les États membres veillent à ce que les informations suivantes soient facilement accessibles aux prestataires 
et destinataires au moyen des guichets uniques: 

a) les exigences applicables aux prestataires ayant leur établissement sur leur territoire, en particulier celles 
concernant les procédures et formalités à suivre pour accéder aux activités de services et les exercer; 

b) les coordonnées des autorités compétentes permettant d'entrer en contact directement avec elles, y compris 
celles des autorités compétentes en matière d'exercice des activités de services; 

c) les moyens et les conditions d'accès aux registres et bases de données publics relatifs aux prestataires et 
aux services; 

d) les voies de recours normalement disponibles en cas de litige entre les autorités compétentes et le 
prestataire ou le destinataire, ou entre un prestataire et un destinataire, ou entre prestataires; 

e) les coordonnées des associations ou organisations, autres que les autorités compétentes, auprès desquelles 
les prestataires ou les destinataires sont susceptibles d'obtenir une assistance pratique. 

2. Les États membres veillent à ce que les prestataires et les destinataires puissent bénéficier, à leur demande, 
d'une assistance des autorités compétentes consistant à donner des informations sur la manière dont les 
exigences visées au paragraphe 1, point a), sont généralement interprétées et appliquées. Cette assistance 
comporte, le cas échéant, la remise d'un guide simple et indiquant la marche à suivre. Les informations sont 
exprimées de manière claire et intelligible. 

3. Les États membres veillent à ce que les informations et l'assistance visées aux paragraphes 1 et 2 soient 
fournies de manière claire et non ambiguë, facilement accessibles à distance et par voie électronique et mises à 
jour. 
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4. Les États membres s'assurent que les guichets uniques et les autorités compétentes répondent dans les plus 
brefs délais à toute demande d'information ou d'assistance visée aux paragraphes 1 et 2 et, en cas de 
demande erronée ou sans fondement, en informent dans les plus brefs délais le demandeur. 

5. Les États membres et la Commission prennent des mesures d'accompagnement pour encourager les 
guichets uniques à rendre accessibles les informations visées par le présent article dans d'autres langues 
communautaires. Cette disposition n'interfère pas avec la législation des États membres en matière d'emploi 
des langues. 

6. L'obligation qui est faite aux autorités compétentes d'aider les prestataires et les destinataires de services 
n'implique pas que ces autorités fournissent des conseils juridiques dans des cas individuels, mais seulement 
qu'elles délivrent des informations d'ordre général sur la façon dont les exigences sont normalement 
interprétées ou appliquées. 

Article 8 

Procédures par voie électronique 

1. Les États membres veillent à ce que toutes les procédures et formalités relatives à l'accès à une activité de 
service et à son exercice puissent être effectuées facilement, à distance et par voie électronique, par 
l'intermédiaire du guichet unique concerné et des autorités compétentes. 

2. Le paragraphe 1 ne vise pas les contrôles des locaux où le service est fourni ou des équipements utilisés par 
le prestataire, ou l'examen physique des capacités ou de l'intégrité personnelle du prestataire ou des membres 
de son personnel qui exercent des responsabilités. 

3. La Commission adopte, selon la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2, les modalités d'application du 
paragraphe 1 du présent article, afin de faciliter l'interopérabilité des systèmes d'information et l'utilisation des 
procédures par voie électronique entre États membres, en tenant compte des normes communes qui ont été 
définies au niveau communautaire. 

CHAPITRE III 

LIBERTÉ D'ÉTABLISSEMENT DES PRESTATAIRES 

SECTION 1 

Autorisations 

Article 9 

Régimes d'autorisation 

1. Les États membres ne peuvent subordonner l'accès à une activité de service et son exercice à un régime 
d'autorisation que si les conditions suivantes sont réunies: 

a) le régime d'autorisation n'est pas discriminatoire à l'égard du prestataire visé; 

b) la nécessité d'un régime d'autorisation est justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général; 

c) l'objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu'un 
contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle. 

2. Dans le rapport prévu à l'article 39, paragraphe 1, les États membres indiquent leurs régimes d'autorisation 
et en motivent la compatibilité avec le paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente section ne s'applique pas aux aspects des régimes d'autorisation qui sont régis directement ou 
indirectement par d'autres instruments communautaires. 

Article 10 

Conditions d'octroi de l'autorisation 

1. Les régimes d'autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l'exercice du pouvoir d'appréciation 
des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire. 

2. Les critères visés au paragraphe 1 sont: 

a) non discriminatoires; 

b) justifiés par une raison impérieuse d'intérêt général; 

c) proportionnels à cet objectif d'intérêt général; 

d) clairs et non ambigus; 

e) objectifs; 
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f) rendus publics à l'avance; 

g) transparents et accessibles. 

3. Les conditions d'octroi de l'autorisation pour un nouvel établissement ne doivent pas faire double emploi 
avec les exigences et les contrôles équivalents ou essentiellement comparables en raison de leur finalité, 
auxquels est déjà soumis le prestataire dans un autre État membre ou dans le même État membre. Les points 
de liaison visés à l'article 28, paragraphe 2, et le prestataire assistent l'autorité compétente en fournissant les 
informations nécessaires sur ces exigences. 

4. L'autorisation doit permettre au prestataire d'avoir accès à l'activité de services ou de l'exercer sur 
l'ensemble du territoire national, y compris par la création d'agences, de succursales, de filiales ou de bureaux, 
sauf lorsqu'une autorisation propre à chaque implantation ou une limitation de l'autorisation à une partie 
spécifique du territoire national est justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général. 

5. L'autorisation est octroyée dès qu'un examen approprié des conditions de son octroi a établi que ces 
conditions étaient remplies. 

6. Excepté lorsque l'autorisation est octroyée, toute décision des autorités compétentes, y compris le refus ou 
le retrait de l'autorisation, doit être dûment motivée et doit pouvoir faire l'objet d'un recours devant les 
tribunaux ou autres instances de recours. 

7. Le présent article ne remet pas en cause la répartition des compétences locales ou régionales des autorités 
de l'État membre compétentes pour délivrer les autorisations. 

Article 11 

Durée de l'autorisation 

1. L'autorisation octroyée au prestataire ne doit pas avoir une durée limitée, à l'exception des cas suivants: 

a) l'autorisation fait l'objet d'un renouvellement automatique ou est subordonnée seulement à 
l'accomplissement continu d'exigences; 

b) le nombre d'autorisations disponibles est limité par une raison impérieuse d'intérêt général; 

ou 

c) une durée limitée d'autorisation est justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général. 

2. Le paragraphe 1 ne vise pas le délai maximal avant la fin duquel le prestataire doit effectivement commencer 
son activité après y avoir été autorisé. 

3. Les États membres soumettent le prestataire à une obligation d'informer le guichet unique concerné prévu à 
l'article 6 des changements suivants: 

a) la création de filiales ayant des activités tombant dans le champ d'application du régime d'autorisation; 

b) des modifications dans la situation du prestataire ayant pour conséquence que les conditions d'octroi ne sont 
plus remplies. 

4. Le présent article ne porte pas atteinte à la possibilité qu'ont les États membres de retirer des autorisations 
lorsque les conditions d'octroi de ces autorisations ne sont plus réunies. 

Article 12 

Sélection entre plusieurs candidats 

1. Lorsque le nombre d'autorisations disponibles pour une activité donnée est limité en raison de la rareté des 
ressources naturelles ou des capacités techniques utilisables, les États membres appliquent une procédure de 
sélection entre les candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties d'impartialité et de transparence, 
notamment la publicité adéquate de l'ouverture de la procédure, de son déroulement et de sa clôture. 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, l'autorisation est octroyée pour une durée limitée appropriée et ne doit 
pas faire l'objet d'une procédure de renouvellement automatique, ni prévoir tout autre avantage en faveur du 
prestataire dont l'autorisation vient juste d'expirer ou des personnes ayant des liens particuliers avec ledit 
prestataire. 

3. Sous réserve du paragraphe 1 et des articles 9 et 10, les États membres peuvent tenir compte, lors de 
l'établissement des règles pour la procédure de sélection, de considérations liées à la santé publique, à des 
objectifs de politique sociale, à la santé et à la sécurité des salariés ou des personnes indépendantes, à la 
protection de l'environnement, à la préservation du patrimoine culturel et autres raisons impérieuses d'intérêt 
général, conformément au droit communautaire. 

Article 13 
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Procédures d'autorisation 

1. Les procédures et formalités d'autorisation doivent être claires, rendues publiques à l'avance et propres à 
garantir aux parties concernées que leur demande sera traitée avec objectivité et impartialité. 

2. Les procédures et formalités d'autorisation ne doivent pas être dissuasives ni compliquer ou retarder 
indûment la prestation du service. Elles doivent être facilement accessibles et les charges qui peuvent en 
découler pour les demandeurs doivent être raisonnables et proportionnées aux coûts des procédures 
d'autorisation et ne pas dépasser le coût des procédures. 

3. Les procédures et formalités d'autorisation doivent être propres à garantir aux parties concernées que leur 
demande sera traitée dans les plus brefs délais et, en tout état de cause, dans un délai raisonnable fixé et 
rendu public à l'avance. Ce délai ne débute qu'au moment où tous les documents nécessaires sont fournis. 
Lorsque la complexité du dossier le justifie, l'autorité compétente peut prolonger ce délai une seule fois et pour 
une durée limitée. La prolongation ainsi que sa durée doivent être dûment motivées et notifiées au demandeur 
avant l'expiration du délai initial. 

4. En l'absence de réponse dans le délai prévu, éventuellement prolongé, conformément au paragraphe 3, 
l'autorisation est considérée comme octroyée. Toutefois, un régime différent peut être prévu lorsque 
cela est justifié par une raison impérieuse d'intérêt général, y compris l'intérêt légitime d'une 
tierce partie. 

5. Toute demande d'autorisation fait l'objet d'un accusé de réception dans les plus brefs délais. L'accusé de 
réception doit indiquer: 

a) le délai visé au paragraphe 3; 

b) les voies de recours; 

c) s'il y a lieu, la mention qu'en l'absence de réponse dans le délai prévu, l'autorisation est considérée comme 
octroyée. 

6. En cas de demande incomplète, le demandeur est informé dans les plus brefs délais du besoin de fournir des 
documents supplémentaires ainsi que des conséquences éventuelles sur le délai visé au paragraphe 3. 

7. En cas de rejet d'une demande au motif qu'elle ne respecte pas les procédures ou formalités nécessaires, le 
demandeur doit être informé dans les plus brefs délais de ce rejet. 

SECTION 2 

Exigences interdites ou soumises à évaluation 

Article 14        Exigences interdites 

Les États membres ne subordonnent pas l'accès à une activité de services ou son exercice sur leur territoire au 
respect de l'une des exigences suivantes: 

1) les exigences discriminatoires fondées directement ou indirectement sur la nationalité ou, en ce qui concerne 
les sociétés, l'emplacement du siège statutaire, en particulier: 

a) l'exigence de nationalité pour le prestataire, son personnel, les personnes détenant du capital social ou les 
membres des organes de gestion ou de surveillance du prestataire, 

b) l'exigence d'être résident sur leur territoire pour le prestataire, son personnel, les personnes détenant du 
capital social ou les membres des organes de gestion ou de surveillance du prestataire; 

2) l'interdiction d'avoir un établissement dans plus d'un État membre ou d'être inscrit dans les registres ou dans 
les ordres ou les associations professionnels de plus d'un État membre; 

3) les limites à la liberté du prestataire de choisir entre un établissement à titre principal ou à titre secondaire, 
en particulier l'obligation pour le prestataire d'avoir son établissement principal sur leur territoire, ou les limites 
à la liberté de choisir entre l'établissement sous forme d'agence, de succursale ou de filiale; 

4) les conditions de réciprocité avec l'État membre où le prestataire a déjà un établissement, à l'exception de 
celles prévues dans les instruments communautaires en matière d'énergie; 

5) l'application au cas par cas d'un test économique consistant à subordonner l'octroi de l'autorisation à la 
preuve de l'existence d'un besoin économique ou d'une demande du marché, à évaluer les effets économiques 
potentiels ou actuels de l'activité ou à évaluer l'adéquation de l'activité avec les objectifs de programmation 
économique fixés par l'autorité compétente; cette interdiction ne concerne pas les exigences en 
matière de programmation qui ne poursuivent pas des objectifs de nature économique mais 
relèvent de raisons impérieuses d'intérêt général; 
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6) l'intervention directe ou indirecte d'opérateurs concurrents, y compris au sein d'organes consultatifs, dans 
l'octroi d'autorisations ou dans l'adoption d'autres décisions des autorités compétentes, à l'exception des ordres 
et associations professionnels ou autres organisations qui agissent en tant qu'autorité compétente; cette 
interdiction ne s'applique ni à la consultation d'organismes tels que les chambres de commerce ou les 
partenaires sociaux sur des questions autres que des demandes d'autorisation individuelles ni à une 
consultation du public; 

7) l'obligation de constituer ou de participer à une garantie financière ou de souscrire une assurance auprès 
d'un prestataire ou d'un organisme établi sur leur territoire. Ceci ne porte pas atteinte à la possibilité pour les 
États membres d'exiger une couverture d'assurance ou des garanties financières en tant que telles et ne porte 
pas atteinte aux exigences relatives à la participation à un fonds collectif de compensation, par exemple pour 
les membres d'ordres ou organisations professionnels; 

8) l'obligation d'avoir été préalablement inscrit pendant une période donnée dans les registres tenus sur leur 
territoire ou d'avoir exercé précédemment l'activité pendant une période donnée sur leur territoire. 

Article 15 

Exigences à évaluer 

1. Les États membres examinent si leur système juridique prévoit les exigences visées au paragraphe 2 et 
veillent à ce que ces exigences soient compatibles avec les conditions visées au paragraphe 3. Les États 
membres adaptent leurs dispositions législatives, réglementaires ou administratives afin de les rendre 
compatibles avec ces conditions. 

2. Les États membres examinent si leur système juridique subordonne l'accès à une activité de service ou son 
exercice au respect de l'une des exigences non discriminatoires suivantes: 

a) les limites quantitatives ou territoriales sous forme, notamment, de limites fixées en fonction 
de la population ou d'une distance géographique minimum entre prestataires; 

b) les exigences qui imposent au prestataire d'être constitué sous une forme juridique particulière; 

c) les exigences relatives à la détention du capital d'une société; 

d) les exigences autres que celles relatives aux matières couvertes par la directive 2005/36/CE ou que celles 
prévues dans d'autres instruments communautaires, qui réservent l'accès à l'activité de service concernée à des 
prestataires particuliers en raison de la nature spécifique de l'activité; 

e) l'interdiction de disposer de plus d'un établissement sur le territoire d'un même État; 

f) les exigences qui imposent un nombre minimum de salariés; 

g) les tarifs obligatoires minimum et/ou maximum que doit respecter le prestataire; 

h) l'obligation pour le prestataire de fournir, conjointement à son service, d'autres services spécifiques. 

3. Les États membres vérifient que les exigences visées au paragraphe 2 remplissent les conditions suivantes: 

a) non-discrimination: les exigences ne sont pas directement ou indirectement discriminatoires en fonction de 
la nationalité ou, en ce qui concerne les sociétés, de l'emplacement de leur siège statutaire; 

b) nécessité: les exigences sont justifiées par une raison impérieuse d'intérêt général; 

c) proportionnalité: les exigences doivent être propres à garantir la réalisation de l'objectif poursuivi, ne pas 
aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif et d'autres mesures moins contraignantes ne 
doivent pas permettre d'atteindre le même résultat. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent à la législation dans le domaine des services d'intérêt économique 
général que dans la mesure où l'application de ces paragraphes ne fait pas échec à l'accomplissement, en droit 
ou en fait, de la mission particulière qui leur a été confiée. 

5. Dans le rapport d'évaluation mutuelle prévu à l'article 39, paragraphe 1, les États membres indiquent: 

a) les exigences qu'ils envisagent de maintenir ainsi que les raisons pour lesquelles ils estiment qu'elles sont 
conformes aux conditions visées au paragraphe 3; 

b) les exigences qui ont été supprimées ou allégées. 

6. À partir du 28 décembre 2006, les États membres ne peuvent plus introduire de nouvelles exigences du type 
de celles visées au paragraphe 2, à moins que ces exigences soient conformes aux conditions prévues au 
paragraphe 3. 

7. Les États membres notifient à la Commission toute nouvelle disposition législative, réglementaire ou 
administrative qui prévoit des exigences visées au paragraphe 6 ainsi que les raisons qui se rapportent à ces 
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exigences. La Commission communique lesdites dispositions aux autres États membres. La notification 
n'empêche pas les États membres d'adopter les dispositions en question. 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la notification, la Commission examine la compatibilité 
de ces nouvelles dispositions avec le droit communautaire et, le cas échéant, adopte une décision pour 
demander à l'État membre concerné de s'abstenir de les adopter, ou de les supprimer. 

La notification d'un projet de loi nationale conformément à la directive 98/34/CE vaut respect de l'obligation de 
notification prévue par la présente directive. 

CHAPITRE IV 

LIBRE CIRCULATION DES SERVICES 

SECTION 1 

Libre prestation des services et dérogations y afférentes 

Article 16 

Libre prestation des services 

1. Les États membres respectent le droit des prestataires de fournir des services dans un État membre autre 
que celui dans lequel ils sont établis. 

L'État membre dans lequel le service est fourni garantit le libre accès à l'activité de service ainsi que son libre 
exercice sur son territoire. 

Les États membres ne peuvent pas subordonner l'accès à une activité de service ou son exercice sur leur 
territoire à des exigences qui ne satisfont pas aux principes suivants: 

a) la non-discrimination: l'exigence ne peut être directement ou indirectement discriminatoire en raison de la 
nationalité ou, dans le cas de personnes morales, en raison de l'État membre dans lequel elles sont établies; 

b) la nécessité: l'exigence doit être justifiée par des raisons d'ordre public, de sécurité publique, de santé 
publique ou de protection de l'environnement; 

c) la proportionnalité: l'exigence doit être propre à garantir la réalisation de l'objectif poursuivi et ne pas aller 
au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

2. Les États membres ne peuvent pas restreindre la libre prestation de services par un prestataire établi dans 
un autre État membre en imposant l'une des exigences suivantes: 

a) l'obligation pour le prestataire d'avoir un établissement sur leur territoire; 

b) l'obligation pour le prestataire d'obtenir une autorisation de leurs autorités compétentes, y compris une 
inscription dans un registre ou auprès d'un ordre ou d'une association professionnels existant sur leur territoire, 
sauf dans les cas visés par la présente directive ou par d'autres instruments de la législation communautaire; 

c) l'interdiction pour le prestataire de se doter sur leur territoire d'une certaine forme ou d'un certain type 
d'infrastructure, y compris d'un bureau ou d'un cabinet d'avocats, dont le prestataire a besoin pour fournir les 
services en question; 

d) l'application d'un régime contractuel particulier entre le prestataire et le destinataire qui empêche ou limite la 
prestation de service à titre indépendant; 

e) l'obligation, pour le prestataire, de posséder un document d'identité spécifique à l'exercice d'une activité de 
service délivré par leurs autorités compétentes. 

f) les exigences affectant l'utilisation d'équipements et de matériel qui font partie intégrante de la prestation du 
service, à l'exception de celles nécessaires à la santé et la sécurité au travail; 

g) les restrictions à la libre prestation des services visées à l'article 19. 

3. Les présentes dispositions n'empêchent pas l'État membre dans lequel le prestataire se déplace pour fournir 
son service d'imposer des exigences concernant la prestation de l'activité de service lorsque ces exigences sont 
justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique, de santé publique ou de protection de 
l'environnement et conformément au paragraphe 1. Elles n'empêchent pas non plus cet État membre 
d'appliquer, conformément au droit communautaire, ses règles en matière de conditions d'emploi, y compris 
celles énoncées dans des conventions collectives. 

4. Le 28 décembre 2011 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil, après 
consultation des États membres et des partenaires sociaux au niveau communautaire, un rapport sur 
l'application du présent article, dans lequel elle examine la nécessité de proposer des mesures d'harmonisation 
concernant les activités de services couvertes par la présente directive. 
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Article 17 

Dérogations supplémentaires à la libre prestation des services 

L'article 16 ne s'applique pas: 

1) aux services d'intérêt économique général qui sont fournis dans un autre État membre notamment: 

a) dans le secteur postal, aux services couverts par la directive 97/67/CE du Parlement Européen et du Conseil 
du 15 décembre 1997 concernant des règles communes pour le développement du marché intérieur des 
services postaux de la Communauté et l'amélioration de la qualité du service [28]; 

b) dans le secteur de l'électricité, aux services couverts par la directive 2003/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité [29]; 

c) dans le secteur du gaz, aux services couverts par la directive 2003/55/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel [30]; 

d) aux services de distribution et de fourniture d'eau et aux services de traitement des eaux usées; 

e) au traitement des déchets; 

2) aux matières couvertes par la directive 96/71/CE; 

3) aux matières couvertes par la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données [31]; 

4) aux matières couvertes par la directive 77/249/CEE du Conseil du 22 mars 1977 tendant à faciliter l'exercice 
effectif de la libre prestation des services par les avocats [32]; 

5) aux activités de recouvrement judiciaire des dettes; 

6) aux matières couvertes par le titre II de la directive 2005/36/CE ainsi qu'aux exigences en vigueur dans 
l'État membre où le service est fourni, qui réservent une activité à une profession particulière; 

7) aux matières couvertes par le règlement (CEE) no 1408/71; 

8) en ce qui concerne les formalités administratives relatives à la libre circulation des personnes et à leur 
résidence, aux matières couvertes par les dispositions de la directive 2004/38/CE qui précisent les démarches 
administratives que les bénéficiaires doivent entreprendre auprès des autorités compétentes de l'État membre 
où le service est fourni; 

9) en ce qui concerne les ressortissants de pays tiers qui se déplacent dans un autre État membre dans le 
cadre d'une prestation de service, à la faculté des États membres de requérir un visa ou un permis de séjour 
pour les ressortissants de pays tiers qui ne sont pas couverts par le régime de reconnaissance mutuelle prévu à 
l'article 21 de la convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à la suppression 
graduelle des contrôles aux frontières communes [33], ni à la faculté des États membres d'imposer aux 
ressortissants de pays tiers de se manifester auprès des autorités compétentes de l'État membre où le service 
est fourni au moment de leur entrée sur le territoire ou ultérieurement; 

10) en ce qui concerne les transferts de déchets, aux matières couvertes par le règlement (CEE) no 259/93 du 
Conseil du 1er février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la 
sortie de la Communauté européenne [34]; 

11) aux droits d'auteur et droits voisins, aux droits visés par la directive 87/54/CEE du Conseil du 16 décembre 
1986 concernant la protection juridique des topographies de produits semi-conducteurs [35] et par la directive 
96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection juridique des bases 
de données [36] ainsi qu'aux droits de propriété industrielle; 

12) aux actes pour lesquels la loi requiert l'intervention d'un notaire; 

13) aux matières couvertes par la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 
concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés [37]; 

14) à l'immatriculation des véhicules pris en leasing dans un autre État membre; 

15) aux dispositions relatives aux obligations contractuelles et non contractuelles, y compris la forme des 
contrats, déterminées conformément aux règles du droit international privé. 

Article 18 

Dérogations dans des cas individuels 
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1. Par dérogation à l'article 16, et uniquement dans des circonstances exceptionnelles, un État membre peut 
prendre, à l'encontre d'un prestataire ayant son établissement dans un autre État membre, des mesures 
relatives à la sécurité des services. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 ne peuvent être prises que dans le respect de la procédure d'assistance 
mutuelle prévue à l'article 35 et si les conditions suivantes sont réunies: 

a) les dispositions nationales en vertu desquelles les mesures sont prises n'ont pas fait l'objet d'une 
harmonisation communautaire dans le domaine de la sécurité des services; 

b) les mesures sont plus protectrices pour le destinataire que celles que prendrait l'État membre 
d'établissement en vertu de ses dispositions nationales; 

c) l'État membre d'établissement n'a pas pris de mesures ou a pris des mesures insuffisantes par rapport à 
celles visées à l'article 35, paragraphe 2; 

d) les mesures sont proportionnées. 

3. Les paragraphes 1 et 2 n'affectent pas les dispositions qui, prévues dans les instruments communautaires, 
garantissent la libre circulation des services ou permettent des dérogations à celle-ci. 

SECTION 2 

Droits des destinataires de services 

Article 19 

Restrictions interdites 

Les États membres ne peuvent pas imposer au destinataire des exigences qui restreignent l'utilisation d'un 
service fourni par un prestataire ayant son établissement dans un autre État membre, notamment les exigences 
suivantes: 

a) l'obligation d'obtenir une autorisation de leurs autorités compétentes ou de faire une déclaration auprès de 
celles-ci; 

b) des limites discriminatoires à l'octroi d'aides financières au motif que le prestataire est établi dans un autre 
État membre ou pour des raisons liées à l'emplacement du lieu où le service est fourni; 

Article 20 

Non-discrimination 

1. Les États membres veillent à ce que le destinataire ne soit pas soumis à des exigences discriminatoires 
fondées sur sa nationalité ou son lieu de résidence. 

2. Les États membres veillent à ce que les conditions générales d'accès à un service, qui sont mises à la 
disposition du public par le prestataire, ne contiennent pas des conditions discriminatoires en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence du destinataire, sans que cela ne porte atteinte à la possibilité de prévoir 
des différences dans les conditions d'accès lorsque ces conditions sont directement justifiées par des critères 
objectifs. 

Article 21 

Assistance aux destinataires 

1. Les États membres veillent à ce que les destinataires puissent obtenir, dans l'État membre dans lequel ils 
résident, les informations suivantes: 

a) des informations générales sur les exigences applicables dans les autres États membres quant à l'accès aux 
activités de services et à leur exercice, en particulier celles qui ont trait à la protection des consommateurs; 

b) des informations générales sur les voies de recours disponibles en cas de litiges entre un prestataire et un 
destinataire; 

c) les coordonnées des associations ou organisations, y compris les points de contact du Réseau des Centres 
européens des consommateurs, auprès desquelles les prestataires ou les destinataires sont susceptibles 
d'obtenir une assistance pratique. 

Le cas échéant, les informations fournies par les autorités compétentes comprennent un guide simple et 
indiquant la marche à suivre. Les informations et l'assistance sont fournies de manière claire et non ambiguë, 
sont facilement accessibles à distance, notamment par voie électronique, et sont régulièrement mises à jour. 
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2. Les États membres peuvent confier la tâche visée au paragraphe 1 aux guichets uniques ou à tout autre 
organisme, tels que les points de contact du Réseau des Centres européens des consommateurs, les 
associations de consommateurs ou les Euro Info Centres. 

Les États membres communiquent à la Commission les noms et les coordonnées des organismes désignés. La 
Commission les transmet à tous les États membres. 

3. Dans le cadre des obligations visées aux paragraphes 1 et 2, l'organisme saisi par le destinataire s'adresse, 
au besoin, à l'organisme compétent de l'État membre concerné. Ce dernier doit communiquer les informations 
demandées dans les plus brefs délais à l'organisme demandeur, qui les transmet au destinataire. Les États 
membres veillent à ce que ces organismes se prêtent assistance mutuellement et mettent tout en œuvre pour 
qu'ils coopèrent efficacement entre eux. En collaboration avec la Commission, les États membres mettent en 
place les modalités pratiques nécessaires à la mise en œuvre du paragraphe 1. 

4. La Commission adopte, conformément à la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2, les mesures 
d'application des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, précisant les modalités techniques des échanges 
d'informations entre organismes d'États membres différents et notamment l'interopérabilité des systèmes 
d'informations, en tenant compte des normes communes. 

CHAPITRE V 

QUALITÉ DES SERVICES 

Article 22 

Information sur les prestataires et leurs services 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires mettent à la disposition des destinataires les 
informations suivantes: 

a) leur nom, leur statut et leur forme juridique, l'adresse géographique à laquelle le prestataire a son 
établissement et les coordonnées permettant d'entrer en contact rapidement et de communiquer directement 
avec eux, le cas échéant par voie électronique; 

b) dans le cas où le prestataire est inscrit dans un registre de commerce ou dans un autre registre public 
similaire, le nom de ce registre et le numéro d'immatriculation du prestataire, ou des moyens équivalents 
d'identification figurant dans ce registre; 

c) dans le cas où l'activité est soumise à un régime d'autorisation, les coordonnées de l'autorité compétente ou 
du guichet unique; 

d) dans le cas où le prestataire exerce une activité soumise à la TVA, le numéro d'identification visé à l'article 
22, paragraphe 1, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 en matière d'harmonisation 
des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires - Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme [38]; 

e) en ce qui concerne les professions réglementées, tout ordre professionnel ou organisme similaire auprès 
duquel le prestataire est inscrit et le titre professionnel et l'État membre dans lequel il a été octroyé; 

f) les conditions générales et les clauses générales dans le cas où le prestataire en utilise; 

g) l'existence, dans le cas où le prestataire en utilise, de clauses contractuelles concernant la législation 
applicable au contrat et/ou concernant la juridiction compétente; 

h) l'existence de toute garantie après-vente éventuelle, non imposée par la loi; 

i) le prix du service, lorsque le prix est déterminé au préalable par le prestataire pour un type de service donné; 

j) les principales caractéristiques du service, si elles ne ressortent pas déjà du contexte; 

k) l'assurance ou les garanties visées à l'article 23, paragraphe 1, en particulier les coordonnées de l'assureur 
ou du garant et la couverture géographique. 

2. Les États membres veillent à ce que les informations visées au paragraphe 1, selon le choix du prestataire: 

a) soient communiquées par le prestataire de sa propre initiative; 

b) soient facilement accessibles au destinataire sur le lieu de la prestation ou de conclusion du contrat; 

c) soient facilement accessibles au destinataire par voie électronique, au moyen d'une adresse communiquée 
par le prestataire; 

d) figurent dans tout document d'information du prestataire, fourni au destinataire, présentant de manière 
détaillée leurs services. 
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3. Les États membres veillent à ce que les prestataires, à la demande du destinataire, communiquent les 
informations supplémentaires suivantes: 

a) lorsque le prix n'est pas déterminé au préalable par le prestataire pour un type de service donné, le prix du 
service ou, lorsqu'un prix exact ne peut pas être indiqué, la méthode de calcul du prix permettant au 
destinataire de vérifier ce dernier, ou un devis suffisamment détaillé; 

b) en ce qui concerne les professions réglementées, une référence aux règles professionnelles applicables dans 
l'État membre d'établissement et aux moyens d'y avoir accès; 

c) des informations sur leurs activités pluridisciplinaires et partenariats qui sont directement liés au service 
concerné et sur les mesures prises pour éviter les conflits d'intérêts. Ces informations figurent dans tout 
document d'information dans lequel les prestataires présentent de manière détaillée leurs services; 

d) les éventuels codes de conduite auxquels le prestataire est soumis ainsi que l'adresse à laquelle ces codes 
peuvent être consultés par voie électronique, en en précisant les versions linguistiques disponibles; 

e) lorsque le prestataire est soumis à un code de conduite, ou est membre d'une association ou d'un organisme 
professionnels qui prévoit le recours à des moyens extrajudiciaires de règlement des litiges, des informations à 
cet égard. Les prestataires doivent indiquer les moyens d'accéder à des informations détaillées sur les 
caractéristiques et les conditions de recours à ces moyens extrajudiciaires de règlement des litiges. 

4. Les États membres veillent à ce que les informations que doit fournir le prestataire visées au présent 
chapitre soient mises à disposition ou communiquées de manière claire et non ambiguë, et en temps utile 
avant la conclusion du contrat, ou avant la prestation du service lorsqu'il n'y a pas de contrat écrit. 

5. Les obligations d'information visées dans le présent chapitre s'ajoutent aux exigences déjà prévues par le 
droit communautaire et n'empêchent pas les États membres de prévoir des exigences d'information 
supplémentaires applicables aux prestataires ayant leur établissement sur leur territoire. 

6. La Commission peut, conformément à la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2, préciser le contenu des 
informations visées aux paragraphes 1 et 3, du présent article, en fonction des particularités de certaines 
activités et préciser les modalités pratiques d'application des dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

Article 23 

Assurances et garanties professionnelles 

1. Les États membres peuvent prévoir que les prestataires dont les services présentent un risque direct et 
particulier pour la santé ou la sécurité du destinataire ou d'un tiers ou pour la sécurité financière du 
destinataire, souscrivent une assurance responsabilité professionnelle appropriée au regard de la nature et de 
l'étendue du risque, ou prévoient une garantie ou un arrangement similaire équivalent ou fondamentalement 
comparable pour ce qui est de sa finalité. 

2. Lorsqu'un prestataire s'établit sur leur territoire, les États membres n'exigent pas une assurance 
responsabilité professionnelle ou une garantie si le prestataire est déjà couvert, dans un autre État membre 
dans lequel il est déjà établi, par une garantie équivalente ou essentiellement comparable pour ce qui est de sa 
finalité et de la couverture qu'elle offre sur le plan du risque assuré, de la somme assurée ou du plafond de la 
garantie ainsi que des activités éventuellement exclues de la couverture. Dans le cas où l'équivalence n'est que 
partielle, les États membres peuvent demander une garantie complémentaire pour couvrir les éléments qui ne 
sont pas déjà couverts. 

Lorsqu'un État membre impose à un prestataire établi sur son territoire de souscrire une assurance 
responsabilité professionnelle ou de fournir une autre forme de garantie, cet État membre accepte comme 
preuve suffisante les attestations de couverture émises par des établissements de crédit ou des assureurs 
établis dans d'autres États membres. 

3. Les paragraphes 1 et 2 n'affectent pas les assurances professionnelles ou les systèmes de garantie prévus 
dans d'autres instruments communautaires. 

4. Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 1, la Commission peut, conformément à la procédure de 
réglementation visée à l'article 40, paragraphe 2, établir une liste des services qui présentent les 
caractéristiques visées au paragraphe 1 du présent article. La Commission peut en outre, conformément à la 
procédure prévue à l'article 40, paragraphe 3, adopter des mesures ayant pour objet de modifier des éléments 
non essentiels de la présente directive en la complétant par l'établissement des critères communs permettant 
de définir le caractère approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, de l'assurance ou des 
garanties visées au paragraphe 1 du présent article. 

5. Aux fins du présent article, on entend par: 
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- "risque direct et particulier", un risque résultant directement de la fourniture du service; 

- "santé et sécurité", par rapport à un destinataire ou à un tiers, la prévention du décès ou d'un dommage 
corporel grave; 

- "sécurité financière", par rapport à un destinataire, la prévention de pertes importantes en capitaux ou en 
valeur d'un bien; 

- "assurance responsabilité professionnelle", une assurance souscrite par un prestataire pour couvrir, à l'égard 
des destinataires et, le cas échéant, des tiers, sa responsabilité éventuelle en cas de dommages résultant de la 
prestation du service. 

Article 24 

Communications commerciales des professions réglementées 

1. Les États membres suppriment toutes les interdictions totales visant les communications commerciales des 
professions réglementées. 

2. Les États membres veillent à ce que les communications commerciales faites par les professions 
réglementées respectent les règles professionnelles, conformes au droit communautaire, qui visent notamment 
l'indépendance, la dignité et l'intégrité de la profession ainsi que le secret professionnel, en fonction de la 
spécificité de chaque profession. Les règles professionnelles en matière de communications commerciales 
doivent être non discriminatoires, justifiées par une raison impérieuse d'intérêt général et proportionnées. 

Article 25 

Activités pluridisciplinaires 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires ne soient pas soumis à des exigences qui les obligent à 
exercer exclusivement une activité spécifique ou qui limitent l'exercice conjoint ou en partenariat d'activités 
différentes. 

Toutefois, les prestataires suivants peuvent être soumis à de telles exigences: 

a) les professions réglementées, dans la mesure où cela est justifié pour garantir le respect de règles de 
déontologie différentes en raison de la spécificité de chaque profession, et nécessaire pour garantir 
l'indépendance et l'impartialité de ces professions; 

b) les prestataires qui fournissent des services de certification, d'accréditation, de contrôle technique, de tests 
ou d'essais, dans la mesure où ces exigences sont justifiées pour garantir leur indépendance et leur 
impartialité. 

2. Lorsque des activités pluridisciplinaires entre les prestataires visés au paragraphe 1, points a) et b), sont 
autorisées, les États membres veillent à: 

a) prévenir les conflits d'intérêts et les incompatibilités entre certaines activités; 

b) assurer l'indépendance et l'impartialité qu'exigent certaines activités; 

c) assurer que les règles de déontologie des différentes activités sont compatibles entre elles, en particulier en 
matière de secret professionnel. 

3. Dans le rapport prévu à l'article 39, paragraphe 1, les États membres indiquent les prestataires soumis aux 
exigences visées au paragraphe 1 du présent article, le contenu de ces exigences et les raisons pour lesquelles 
ils estiment qu'elles sont justifiées. 

Article 26 

Politique de qualité 

1. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour 
encourager les prestataires à garantir, à titre volontaire, la qualité des services, en particulier à travers 
l'utilisation de l'une des méthodes suivantes: 

a) la certification ou l'évaluation de leurs activités par des organismes indépendants ou accrédités; 

b) l'élaboration de leur propre charte de qualité ou la participation aux chartes ou labels de qualité élaborés par 
des organismes professionnels au niveau communautaire. 

2. Les États membre veillent à ce que les informations sur la signification et les critères d'attribution des labels 
et autres marques de qualité relatives aux services soient facilement accessibles par les prestataires et les 
destinataires. 
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3. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour 
encourager les ordres professionnels, ainsi que les chambres de commerce et des métiers et les associations de 
consommateurs, sur leur territoire, à coopérer ensemble au niveau communautaire afin de promouvoir la 
qualité des services, notamment en facilitant l'évaluation des compétences d'un prestataire. 

4. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour 
encourager le développement d'évaluations indépendantes, notamment par les associations de 
consommateurs, relatives aux qualités et défauts des services, et, en particulier, le développement au niveau 
communautaire des essais ou tests comparatifs et de la communication de leurs résultats. 

5. Les États membres, en collaboration avec la Commission, encouragent le développement de normes 
européennes volontaires visant à faciliter la compatibilité entre les services fournis par des prestataires d'États 
membres différents, l'information du destinataire et la qualité des services. 

Article 27 

Règlement des litiges 

1. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin que les prestataires fournissent leurs 
coordonnées, notamment une adresse postale, un numéro de télécopie ou une adresse électronique ainsi qu'un 
numéro de téléphone, où tous les destinataires, y compris ceux résidant dans un autre État membre, peuvent 
leur adresser directement une réclamation ou leur demander des informations sur le service fourni. Les 
prestataires fournissent leur domiciliation légale si celle-ci ne correspond pas à leur adresse habituelle aux fins 
de correspondance. 

Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin que les prestataires répondent aux 
réclamations visées au premier alinéa dans les plus brefs délais et fassent preuve de diligence pour trouver une 
solution satisfaisante. 

2. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin que les prestataires soient tenus de 
prouver que les obligations d'information prévues dans la présente directive sont respectées et que les 
informations sont exactes. 

3. Lorsqu'une garantie financière est nécessaire pour l'exécution d'une décision judiciaire, les États membres 
reconnaissent les garanties équivalentes constituées auprès d'un établissement de crédit ou d'un assureur 
établi dans un autre État membre. Ces établissements de crédit doivent être agréés dans un État membre 
conformément à la directive 2006/48/CE, et ces assureurs doivent être agréés dans un État membre, selon le 
cas, conformément à la Première directive 73/239/CEE du Conseil du 24 juillet 1973 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'accès à l'activité de l'assurance directe 
autre que l'assurance sur la vie, et son exercice [39] ou à la Directive 2002/83/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 novembre 2002 concernant l'assurance directe sur la vie [40]. 

4. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin que les prestataires soumis à un code 
de conduite, ou membres d'une association ou d'un organisme professionnels, qui prévoit le recours à des 
moyens de règlement extrajudiciaire des litiges, en informent le destinataire et le mentionnent dans tout 
document présentant de manière détaillée leurs services, en indiquant les moyens d'accéder à des informations 
détaillées sur les caractéristiques et les conditions d'utilisation de ces moyens. 

CHAPITRE VI 

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 28 

Assistance mutuelle – obligations générales 

1. Les États membres se prêtent mutuellement assistance et prennent des mesures pour coopérer efficacement 
entre eux afin d'assurer le contrôle des prestataires et de leurs services. 

2. Aux fins du présent chapitre, les États membres désignent un ou plusieurs points de liaison dont ils 
communiquent les coordonnées aux autres États membres et à la Commission. La Commission publie et met à 
jour régulièrement la liste des points de liaison. 

3. Les demandes d'information et les demandes de procéder à des vérifications, inspections et enquêtes en 
vertu du présent chapitre sont dûment motivées, en particulier en précisant la raison de la demande. Les 
informations échangées ne sont utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont été demandées. 

4. Lorsqu'ils reçoivent une demande d'assistance des autorités compétentes d'un autre État membre, les États 
membres veillent à ce que les prestataires établis sur leur territoire communiquent à leurs autorités 
compétentes toute information nécessaire au contrôle de leurs activités conformément à leur droit national. 
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5. En cas de difficultés à satisfaire une demande d'information ou à procéder à des vérifications, inspections ou 
enquêtes, l'État membre interrogé avertit rapidement l'État membre demandeur en vue de trouver une 
solution. 

6. Les États membres fournissent, dans les plus brefs délais et par voie électronique, les informations 
demandées par d'autres États membres ou par la Commission. 

7. Les États membres veillent à ce que les registres dans lesquels les prestataires sont inscrits et qui peuvent 
être consultés par les autorités compétentes sur leur territoire puissent aussi être consultés, dans les mêmes 
conditions, par les autorités compétentes équivalentes des autres États membres. 

8. Les États membres communiquent à la Commission des informations sur les cas où d'autres États membres 
ne remplissent pas leur obligation d'assistance mutuelle. Si nécessaire, la Commission prend les mesures 
appropriées, y compris celles prévues à l'article 226 du traité, pour assurer que les États membres concernés 
remplissent leur obligation d'assistance mutuelle. La Commission informe périodiquement les États membres 
sur le fonctionnement des dispositions relatives à l'assistance mutuelle. 

Article 29 

Assistance mutuelle - obligations générales incombant à l'État membre d'établissement 

1. En ce qui concerne les prestataires fournissant des services dans un autre État membre, l'État membre 
d'établissement fournit les informations sur les prestataires établis sur son territoire demandées par un autre 
État membre et, en particulier, confirme qu'un prestataire est bien établi sur son territoire et, qu'à sa 
connaissance, ce prestataire n'y exerce pas ses activités de manière illégale. 

2. L'État membre d'établissement procède aux vérifications, inspections et enquêtes demandées par un autre 
État membre et informe celui-ci des résultats obtenus et, le cas échéant, des mesures prises. Pour ce faire, les 
autorités compétentes interviennent dans les limites des compétences qui leur sont conférées dans leur État 
membre. Les autorités compétentes peuvent décider des mesures les plus appropriées à prendre dans chaque 
cas d'espèce pour répondre à la demande d'un autre État membre. 

3. Dès lors que l'État membre d'établissement a connaissance, dans le chef d'un prestataire établi sur son 
territoire et qui fournit des services dans d'autres États membres, d'un comportement ou d'actes précis qui, à 
sa connaissance, pourraient causer un préjudice grave pour la santé ou la sécurité des personnes ou pour 
l'environnement, il en informe tous les États membres et la Commission dans les plus brefs délais. 

Article 30 

Contrôle par l'État membre d'établissement en cas de déplacement temporaire du prestataire dans un autre 
État membre 

1. En ce qui concerne les cas non couverts par l'article 31, paragraphe 1, l'État membre d'établissement veille à 
ce que le respect de ses exigences soit contrôlé conformément aux pouvoirs de contrôle prévus dans son droit 
national, en particulier par des mesures de contrôle au lieu d'établissement du prestataire. 

2. L'État membre d'établissement ne s'abstient pas d'effectuer des contrôles ou de prendre des mesures 
d'exécution sur son territoire au motif que le service a été fourni ou a causé des dommages dans un autre État 
membre. 

3. L'obligation visée au paragraphe 1 n'implique pas pour l'État membre d'établissement le devoir de procéder à 
des vérifications et des contrôles factuels sur le territoire de l'État membre où le service est fourni. Ces 
vérifications et contrôles sont effectués par les autorités de l'État membre dans lequel le prestataire opère 
temporairement, à la demande des autorités de l'État membre d'établissement, conformément à l'article 31. 

Article 31 

Contrôle par l'État membre où le service est fourni en cas de déplacement temporaire du prestataire 

1. En ce qui concerne les exigences nationales qui peuvent être imposées conformément aux articles 16 ou 17, 
l'État membre où le service est fourni est responsable du contrôle de l'activité du prestataire sur son territoire. 
Conformément au droit communautaire, l'État membre où le service est fourni: 

a) prend toutes les mesures nécessaires afin d'assurer que le prestataire se conforme aux exigences qui ont 
trait à l'accès à l'activité de service et son exercice; 

b) procède aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires pour contrôler le service fourni. 

2. En ce qui concerne les exigences autres que celles visées au paragraphe 1, lorsqu'un prestataire se rend 
temporairement dans un autre État membre pour y fournir un service sans y être établi, les autorités 
compétentes de cet État membre participent au contrôle du prestataire conformément aux paragraphes 3 et 4. 
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3. À la demande de l'État membre d'établissement, les autorités compétentes de l'État membre où le service 
est fourni procèdent aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires au contrôle effectif par l'État 
membre d'établissement. Elles interviennent dans les limites des compétences qui leur sont conférées dans leur 
État membre. Les autorités compétentes peuvent décider des mesures les plus appropriées à prendre dans 
chaque cas individuel pour répondre à la demande de l'État membre d'établissement. 

4. De leur propre initiative, les autorités compétentes de l'État membre où le service est fourni ne peuvent 
procéder à des vérifications, inspections et enquêtes sur place que si ces dernières sont non-discriminatoires, 
ne sont pas motivées par le fait qu'il s'agit d'un prestataire ayant son établissement dans un autre État membre 
et sont proportionnées. 

Article 32 

Mécanisme d'alerte 

1. Lorsque des circonstances ou des faits graves et précis en rapport avec une activité de service et 
susceptibles de causer un préjudice grave à la santé ou à la sécurité des personnes ou à l'environnement sur 
son territoire ou sur le territoire d'autres États membres sont portés à la connaissance d'un État membre, cet 
État membre en informe l'État membre d'établissement, les autres États membres concernés et la Commission, 
dans les plus brefs délais. 

2. La Commission encourage et participe à la mise en œuvre d'un réseau européen des autorités des États 
membres aux fins de l'application du paragraphe 1. 

3. La Commission adopte et met régulièrement à jour, conformément à la procédure prévue à l'article 40, 
paragraphe 2, des règles détaillées concernant la gestion du réseau visé au paragraphe 2 du présent article. 

Article 33 

Informations sur l'honorabilité des prestataires 

1. Les États membres communiquent, à la demande d'une autorité compétente d'un autre État membre, dans 
le respect de leur législation nationale, les informations relatives aux actions disciplinaires ou administratives ou 
aux sanctions pénales et aux décisions relatives à l'insolvabilité ou à des faillites frauduleuses qui ont été prises 
par leurs autorités compétentes à l'encontre d'un prestataire et qui concernent directement les compétences du 
prestataire ou sa fiabilité professionnelle. L'État membre qui communique ces informations en informe le 
prestataire. 

Toute demande adressée conformément au premier alinéa doit être dûment motivée et, en particulier, préciser 
les raisons de la demande d'information. 

2. Les sanctions et actions visées au paragraphe 1 ne sont communiquées que lorsqu'il s'agit d'une décision 
définitive. En ce qui concerne les autres décisions exécutoires visées au paragraphe 1, l'État membre qui 
communique les informations doit préciser s'il s'agit d'une décision définitive ou si un recours a été introduit 
contre la décision, auquel cas il devrait indiquer la date à laquelle la décision sur le recours devrait être rendue. 

En outre, l'État membre doit préciser les dispositions nationales en vertu desquelles le prestataire a été 
condamné ou sanctionné. 

3. La mise en œuvre des paragraphes 1 et 2 doit se faire dans le respect des règles relatives à la protection des 
données à caractère personnel et des droits garantis aux personnes condamnées ou sanctionnées dans les 
États membres concernés, y compris dans le cas des ordres professionnels. Les informations publiques à cet 
égard doivent être accessibles aux consommateurs. 

Article 34 

Mesures d'accompagnement 

1. La Commission met en place, en coopération avec les États membres, un système électronique d'échange 
d'informations entre États membres, en tenant compte des systèmes d'information existants. 

2. Les États membres prennent, avec l'assistance de la Commission, des mesures d'accompagnement visant à 
faciliter l'échange de fonctionnaires chargés de la mise en œuvre de l'assistance mutuelle ainsi que la formation 
de ces fonctionnaires, y compris en langues et en informatique. 

3. La Commission évalue la nécessité d'établir un programme pluriannuel afin d'organiser lesdits échanges de 
fonctionnaires et formations. 

Article 35 

Assistance mutuelle en cas de dérogation dans des cas individuels 



 18

1. Lorsqu'un État membre envisage de prendre une mesure conformément à l'article 18, la procédure prévue 
aux paragraphes 2 à 6, du présent article, s'applique sans préjudice d'une procédure judiciaire, y compris la 
procédure précontentieuse et les actes accomplis dans le cadre d'une enquête pénale. 

2. L'État membre visé au paragraphe 1 demande à l'État membre d'établissement de prendre des mesures à 
l'encontre du prestataire concerné en fournissant toutes les informations pertinentes sur le service en cause et 
les circonstances de l'espèce. 

L'État membre d'établissement vérifie dans les plus brefs délais si le prestataire exerce légalement ses activités 
ainsi que les faits à l'origine de la demande. Il communique dans les plus brefs délais, à l'État membre qui a fait 
la demande, les mesures prises ou envisagées ou, le cas échéant, les raisons pour lesquelles il n'a pas pris de 
mesures. 

3. Après la communication de l'État membre d'établissement visée au paragraphe 2, deuxième alinéa, l'État 
membre demandeur notifie à la Commission et à l'État membre d'établissement son intention de prendre des 
mesures en indiquant: 

a) les raisons pour lesquelles il estime que les mesures prises ou envisagées par l'État membre d'établissement 
ne sont pas adéquates; 

b) les raisons pour lesquelles il estime que les mesures qu'il envisage de prendre respectent les conditions 
prévues à l'article 18. 

4. Les mesures ne peuvent être prises qu'après un délai de quinze jours ouvrables après la notification prévue 
au paragraphe 3. 

5. Sans préjudice de la faculté pour l'État membre demandeur de prendre les mesures en question après le 
délai fixé au paragraphe 4, la Commission examine, dans les plus brefs délais, la compatibilité des mesures 
notifiées avec le droit communautaire. 

Si la Commission parvient à la conclusion que la mesure est incompatible avec le droit communautaire, la 
Commission adopte une décision pour demander à l'État membre concerné de s'abstenir de prendre les 
mesures envisagées ou de mettre fin d'urgence aux mesures en question. 

6. En cas d'urgence, l'État membre qui envisage de prendre une mesure peut déroger aux paragraphes 2, 3 et 
4. Dans ce cas, les mesures sont notifiées dans les plus brefs délais à la Commission et à l'État membre 
d'établissement, en indiquant les raisons pour lesquelles l'État membre estime qu'il y a urgence. 

Article 36 

Mesures d'application 

La Commission adopte, conformément à la procédure visée à l'article 40, paragraphe 3, les mesures 
d'application ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels du présent chapitre en le complétant 
par la détermination des délais prévus aux articles 28 et 35. La Commission adopte en outre, conformément à 
la procédure prévue à l'article 40, paragraphe 2, les modalités pratiques des échanges d'informations par voie 
électronique entre les États membres, notamment les dispositions sur l'interopérabilité des systèmes 
d'information. 

CHAPITRE VII 

PROGRAMME DE CONVERGENCE 

Article 37 

Codes de conduite au niveau communautaire 

1. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour 
encourager l'élaboration de codes de conduite au niveau communautaire, en particulier par des ordres, 
organismes ou associations professionnels, en vue de faciliter la fourniture de services ou l'établissement d'un 
prestataire dans un autre État membre, dans le respect du droit communautaire. 

2. Les États membres veillent à ce que les codes de conduite visés au paragraphe 1 soient accessibles à 
distance par voie électronique. 

Article 38 

Harmonisation complémentaire 

La Commission examine, le 28 décembre 2010 au plus tard, la possibilité de présenter des propositions 
d'instruments d'harmonisation sur les questions suivantes: 

a) l'accès aux activités de recouvrement judiciaire des dettes; 
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b) les services de sécurité privée et le transport de fonds et d'objets de valeurs. 

Article 39 

Évaluation mutuelle 

1. Le 28 décembre 2009, au plus tard, les États membres présentent un rapport à la Commission qui contient 
les informations prévues aux articles suivants: 

a) l'article 9, paragraphe 2, relatif aux régimes d'autorisation; 

b) l'article 15, paragraphe 5, relatif aux exigences soumises à évaluation; 

c) l'article 25, paragraphe 3, relatif aux activités pluridisciplinaires. 

2. La Commission transmet les rapports prévus au paragraphe 1 aux États membres qui, dans un délai de six 
mois, communiquent leurs observations sur chacun des rapports. Dans le même délai, la Commission consulte 
les parties intéressées sur ces rapports. 

3. La Commission soumet les rapports et les observations des États membres au comité prévu à l'article 40, 
paragraphe 1, qui peut faire des observations. 

4. À la lumière des observations visées aux paragraphes 2 et 3, la Commission présente au Parlement européen 
et au Conseil, au plus tard le 28 décembre 2010, un rapport de synthèse accompagné, le cas échéant, de 
propositions complémentaires. 

5. Le 28 décembre 2009, au plus tard, les États membres présentent un rapport à la Commission concernant 
les exigences nationales dont l'application pourrait relever de l'article 16, paragraphe 1, troisième alinéa, et de 
l'article 16, paragraphe 3, première phrase, en précisant les raisons pour lesquelles ils estiment que 
l'application de ces exigences remplit les critères visés à l'article 16, paragraphe 1, troisième alinéa, et à l'article 
16, paragraphe 3, première phrase. 

Par la suite, les États membres transmettent à la Commission toute modification apportée à ces exigences, y 
compris de nouvelles exigences au sens du premier alinéa, ainsi que les motifs qui s'y rapportent. 

La Commission communique aux autres États membres les exigences ainsi transmises. Cette transmission 
n'empêche pas l'adoption des dispositions en question par un État membre. La Commission fournit une fois par 
an des analyses et des orientations concernant l'application de ces dispositions dans le cadre de la présente 
directive. 

Article 40 

Procédure de comité 

1. La Commission est assistée par un comité. 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE 
s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci. La période prévue à l'article 5, 
paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l'article 7 de 
la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci. 

Article 41 

Clause de réexamen 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, pour le 28 décembre 2011, et par la suite tous 
les trois ans, un rapport complet sur l'application de la présente directive. Conformément à l'article 16, 
paragraphe 4, ce rapport porte en particulier sur l'application de l'article 16. Il examine également l'opportunité 
de mesures supplémentaires concernant les questions qui sont exclues du champ d'application de la présente 
directive. Le rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions de modification de la directive en vue de 
l'achèvement du marché intérieur des services. 

Article 42 

Modification de la directive 98/27/CE 

À l'annexe de la directive 98/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 relative aux actions 
en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs [41], le point suivant est ajouté: 

"13. Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur (JO L 376 du 27.12.2006, p. 36)" 

. 
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Article 43 

Protection des données à caractère personnel 

La mise en œuvre et l'application de la présente directive et, en particulier, des dispositions relatives au 
contrôle respectent les règles en matière de protection des données à caractère personnel prévues dans la 
directive 95/46/CE et dans la directive 2002/58/CE. 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 44 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive avant le 28 décembre 2009 au plus tard. 

Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive 
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence 
sont arrêtées par les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne 
qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 45 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 46 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 12 décembre 2006. 

Par le Parlement européen 

Le président 

J. Borrell Fontelles 

Par le Conseil 

Le président 

M. Pekkarinen 

 


